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Contact

Objectifs

Descriptif

Les collectivités ont une place essentielle dans 
la lutte contre le changement climatique. 
Afin de valoriser l’engagement pour la réduction 
des consommations d’énergie et des émissions 
de Gaz à Effet de Serre (GES), trois catégories 
de Trophées sont proposées : 

Les collectivités ont une place essentielle dans la lutte contre le changement 
climatique. Afin de valoriser l’engagement pour la réduction des consommations 
d’énergie et la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) des communes 
du Pays de Saint-Brieuc, l’ALEC organise tous les 2 ans, avec ses partenaires, 
le « challenge des communes économes en énergie ».60 COMMUNES 

PARTICIPANTES

Le Challenge des communes économes en énergie permet de montrer qu’une transition 
énergétique est possible à l’échelle des communes, même de taille modeste comme 
c’est le cas de La Méaugon. Il récompense les résultats obtenus par les communes en 
termes de réduction des consommations d’énergie et de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. 
Un prix est remis à toutes les communes lauréates (au choix : vélo électrique, 
thermographie aérienne par drone, chèque pour réaliser des travaux) ainsi qu’une 
plaque commémorative, pour valoriser leur engagement et le rendre visible auprès 
des citoyens. 

Jean-Marc Labbé, Président Maire de La Méaugon

6 DOSSIERS DÉPOSÉS
dans la catégorie «Projet 
exemplaire»

 4000 €
Budget (conception des 
trophées et récompenses 
des lauréats).

• commune atteignant le plus faible taux 
d’émissions de GES ramené à sa population (en 
kg de CO2/habitant) 

• commune ayant obtenu la plus forte réduction de 
ses consommations d’énergie 2018 par rapport à 
la moyenne des trois années précédentes (en % de 
réduction 2018 vs moyenne 2015 à 2017) 

• commune ayant réalisé une action jugée exemplaire et 
reproductible (actions de sensibilisation, partenariats 
ou projets innovants, sur le patrimoine des collectivités 
ou en direction des administrés). 

4 COMMUNES LAURÉATES 
DONT UN PRIX SPÉCIAL 
DU JURY


